
Online Learning 
Agreement

Mobilités programme Erasmus+



1. Se connecter

Cliquez ici



1. Se connecter

Cliquez ici



1. Se connecter

Cliquez ici



2. Créer son compte OLA



3. Créer son Learning Agreement

Cliquez ici



3. Créer son Learning Agreement

Choisissez « Semester Mobility »



3. Créer son Learning Agreement

Vérifiez vos 
informations 
personnelles



3. Créer son Learning Agreement

Indiquez les informations 
concernant votre établissement 
d’envoi = ENSAP Bordeaux

Code Erasmus = F BORDEAU16



3. Créer son Learning Agreement

« Sending Responsible Person » 
= enseignant référent

« Sending Administrative 
Contact Person » = Lisa 
Casamajou 

international@bordeaux.archi.fr



3. Créer son Learning Agreement

Indiquez les informations 
concernant votre établissement 
d’accueil

En choisissant le pays, vous allez 
avoir accès à une liste 
d’établissements



3. Créer son Learning Agreement

Pour vérifier que vous avez 
sélectionné le bon 
établissement, regardez le code 
Erasmus

Celui-ci doit être le même que 
dans la fiche de présentation de 
l’établissement envoyée par 
mail par Mme Creuzin



3. Créer son Learning Agreement

Vous trouverez les contacts dans 
la fiche de présentation de 
l’établissement



3. Créer son Learning Agreement

Tableau A : entrez les informations concernant votre 
liste de cours : il faut ajouter les cours un par un

Les informations nécessaires pour trouver les cours 
disponibles sont envoyées par l’établissement d’accueil 
au moment de l’inscription et sont généralement 
trouvables sur la site de l’établissement



3. Créer son Learning Agreement

Tableau B : entrez les informations concernant les cours 
que vous auriez du suivre à l’ENSAP Bordeaux. Les 
informations se trouvent sur le site internet de l’école 
et sur Taïga (Année / Fiche d’enseignement) 

Vous devez écrire uniquement les cours que vous allez 
valider par équivalence et non ceux que vous suivrez à 
distance

Il ne faut donc pas écrire les cours de séminaire



3. Créer son Learning Agreement

Vérifiez bien l’année 
d’études sélectionnée



3. Créer son Learning Agreement

Signez

En cliquant ici, vous 
validez et envoyez l’OLA 
à la validation de l’ENSAP 
Bordeaux



4. Modifier son OLA
Une fois le OLA validé par les trois parties, 
vous verrez qu’il n’est plus possible de 
modifier les cours dans les tableaux A et B.

La touche 
« remove » 
est grisée



4. Modifier son OLA

Pour modifier les cours suivis à l’étranger 
(tableau A), il faut ajouter un tableau A2, 
en cliquant sur « Add Component Final 
Table A2 »

Pour modifier les cours suivis à l’ENSAP, vous devez ajouter le tableau B2. 



4. Modifier son OLA – supprimer un cours
Pour chaque cours à supprimer, vous 
devez indiquer : 

- Le nom du cours
- Le code du cours
- Le nombre d’ECTS
- Le semestre

Ces informations doivent être les 
mêmes que dans le tableau A !

Vous devez ensuite choisir 
« deleted »

Cliquez ensuite sur « Add composent Final Table A2 » pour supprimer ou ajouter d’autres cours
ou sur « Next » pour passer à l’étape de la validation



4. Modifier son OLA – ajouter un cours

Pour chaque cours à ajouter, vous 
devez indiquer : 

- Le nom du cours
- Le code du cours
- Le nombre d’ECTS
- Le semestre

Vous devez ensuite choisir « added »

Cliquez ensuite sur « Add composent Final Table A2 » pour supprimer ou ajouter d’autres cours
ou sur « Next » pour passer à l’étape de la validation



4. Modifier son OLA 

Vous devez à nouveau valider votre 
OLA. 

Une fois validé, il est 
automatiquement transmis à l’ENSAP 
puis à votre établissement d’accueil.

Chaque modification suit la même 
procédure



4. En résumé
• Le Learning Agreement est un contrat entre l’étudiant·e, l’ENSAP Bordeaux et l’établissement d’accueil

• Prenez contact en amont avec votre enseignant référent pour échanger sur vos choix de cours

• Vous avez la possibilité de modifier votre OLA. Chaque modification sera soumis à validation, selon la 
procédure suivante : validation de l’étudiant·e  -> de l’ENSAP Bordeaux -> de l’établissement d’accueil

• Si l’ENSAP Bordeaux ou l’établissement d’accueil estime que certains cours ne sont pas autorisés, le OLA sera 
refusé et vous recevrez une notification par e-mail

• Lorsque vous partez en échange, vous restez étudiant·e de l’ENSAP Bordeaux et vous devez valider votre 
semestre à l’école, par équivalence. Vous devez donc obtenir le même nombre d’ECTS que si vous étiez 
resté·e à l’école = 30 ECTS / semestre. Exception pour les étudiant·e·s de DEP3/M2 qui ont des cours 
obligatoires au S9 et pour les étudiant·e·s qui suivront le séminaire (travail de recherche) de master à 
distance



4. En résumé
CONTACTS / Référents Architecture Erasmus+

Hocine ALIOUANE : Roumanie (Bucarest), Turquie (Istanbul ITU – Istanbul Mimar Sinan)

BARLET Aline / LE NORMAND Régis :  Bulgarie (Sofia), Pologne (Cracovie)

Valéry BRANDELA : Italie (Ferrare – Florence – Milan - Venise)

Olivier CHADOIN : Belgique (Bruxelles – Liège – Louvain - Mons), Grèce (Athènes – Thessalonique)

Laurence CHEVALLIER : Hongrie (Budapest)

Kent FITZSIMONS : Autriche (Graz - Vienne), Norvège (Trondheim), République Tchèque (Prague)

Carlos GOTLIEB : Espagne (Madrid – Pampelune - San Sébastian ), Italie (Rome)

Vincent LAUREAU : Espagne (Alcala – Grenade – Valence)

Aline RODRIGUES-LEFORT : Portugal (Evora – Porto)



4. En résumé
CONTACTS / Référents Paysage Erasmus+

Jean-François RODRIGUEZ : Autriche (Vienne), Belgique (Bruxelles), Espagne (Grenade, La Corogne),Hongrie 
(Budapest/Gödöllö), Islande (Borgarnes), Pologne (Cracovie), Portugal (Evora), Turquie (Istanbul ITU - Istanbul 
Mimar Sinan)

Serge BRIFFAUD : Italie (Florence - Gênes – Venise)

Cyrille MARLIN : Suède (Uppsala/Alnarp/Malmö)

Vincent TRICAUD : Allemagne (Berlin – Dresde - Munich)



4. En résumé
CONTACTS / Administration

Lisa CASAMAJOU

Chargée de la mobilité et des partenariats internationaux

international@bordeaux.archi.fr

+33 5 57 35 11 24

Marie-Elisabeth DUBOURTHOUMIEU

Cheffe de service Formations initiales, international et vie étudiante

m-e.dubourthoumieu@bordeaux.archi.fr

+33 5 57 35 11 40

mailto:international@bordeaux.archi.fr
mailto:m-e.dubourthoumieu@bordeaux.archi.fr
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